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SIEPEA du Pays de clane
87520 VEYRAC

DELIBERATION
DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt qualre, le dix avr;i, à dix huit heures trente.
Le Comité Syndical, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à
sous la pfésidence de l\,4adame Nathalie FONTAINE, Présidente.
Date de la convocatior | 28 marc 2024

En exercice B

Présents B

Votants 8
Exorirnes 8
Pour B

Contre 0

PRÉSENTS: Nathatie FONTA|NE, Thierry LACHAISE, phitippe
CASII\llR, Cécile FOUGERAS, Charlotte cUERET. Cécile LAGRANGE,

SECRÉTAIRE DE SEANCE: Pîilippe I\,4AZIERF

N. D012-2024

la l\,4airie de Veyrac,

MAZIÈRE, catherine
Gabrielle LAVILLARD

Objet : BUDGET PRINCIPAL
APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2024

Considérant la présentation du budget primilif tel
10 a\nil2A24, il est demandé au Conité Syndical

DÉPENSES

Sêction de fonctionnement : 1 20/ 022,16€

Section d'investissement : 2 583 294,87 €

TOTAL : 3 790 317,03 €

DEPENSES

Section de fonctionnement : 1 2O7 022J6€
Section d'investissement : 2 5A3 294,a/ €

TOTAL i 3 790 3'17,03 €

que ci dessous durant la séance en date du
.lo aa 

^/ô.^n.ô/ 
c'!'.âl"i .i

Après en avoir délibéré, à J'unanimité, le comité syndical :

Article unique:Approuve le Budget Primitif 2024 arrêté comme suit :

> Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement;
> Au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement ;

RECETTES

1 207 022,16 €

2 583 294,a7 €

3 790 317,03 €

RECETTES

1 247 422,16 €

2 5a3 294,A7 €

3 790 317,03 €

Acte rendu exécutoire après
envoi en Préfecture le: 

1

Publication ou Notiiication le:
1 AVR. 202{

I 1 AyR,

POUR EXTRAIT CONFORME
Veyrac, le 11 avril 2024

LA PRÉSIDENTE
Nathalie FONTAINE
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